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1 9 5 )
I  V N O N I  R E G I N E
V I P  A N T  Q V I N T  VS D E C
A E D IL IC  QVAEST M D OB
HONOR Q Q PORT

L. 3 : quaesl(or) m (unicipii) 
D(robelae) ob honor(em) q(uin)- 
q(uennalilaiis) port (us) [.....].

II manque, après port(us), un 
seul mot à la fin de la 1. 4.

St u d i i , I, 1949.

P. 108-110 (en roumain). O. 
Fioca. A Micia. Autel (la division 
des lignes n’est pas indiquée).

1 9 6 )  IOVI ERAPOUTANO FECIT 
C AS I VS  RVFVS VO T V M D E D I T

L’auteur interprète (Hi)erapo- 
litano.

S y m b o l a e  O s l o e n s e s , XXV,
1947.
P. 1-19. F. M. Heichelheim et

G. Schwarzenberger, 197) repu
bliant un édit de Constantin le 
Grand, fournissent une contribu
tion à l’étude des interpolations. 
Ils présentent le texte latin au
thentique de cet édit de 320, tel 
que permettent de l’établir trois 
inscriptions de Padoue (C. I. L., 
V, n° 2781), de Tlos en Lyciè 
(Ibid., III, n° 12133), de Lyttos 
en Crète (Ibid., n° 12043; M. 
Guarducci, Inscr. Creticae, I, 
226 /., n° 188), et en regard les 
extraits interpolés insérés dans 
le Code Théodosien de 438 (IX, 
5, 1), plus tard dans le Corpus 
Juris de Justinien (IX, 8, 3). 
Commentaire du texte, commen
taire juridique. Importance des

altérations apportées au texte ori
ginal, dont la grammaire et le 
style ont été remaniés, et dont le 
fond même a été adapté aux 
changements qui, en plus d’un 
siècle, s’étaient produits dans la 
législation.

Sy r i a , XXVIII, 1951.
P. 194-200. H. Seyrig. Dans 

I. G. R., III, n» 1020, le décret 
sur les foires de Baetocaecé. en
voyé en son temps à Auguste, 
est un décret d’Aradus. Consé
quences pour la date des édifices 
du sanctuaire ; les vAxoï/pi men
tionnés dans plusieurs textes 
semblent avoir été une classe sa
cerdotale privilégiée.

T ransactions  of th e  A m erican
P H I L O L O G I C A L  ASSOCIATION.
LXXVII, 1940.
P. 35-40. T. R. S. Broughton 

étudie le titre ctsxt^yòç ¡scvOúttx- 
t oç  dans I. G. R., IV, n° 1110 
(Rhodes).

198) M. Antonius aurait com
mandé en Cilicie contre les pira
tes de 102 jusque tard en 100 : 
après avoir eu l’imperium pro
consulaire en 101 et 100, il aurait 
été honoré du triomphe proba
blement entre le 10 et le 29 dé
cembre 100. L’inscription de 
Rhodes daterait de la deuxième 
ou de la troisième année de son 
commandement.

P. 53-56. J. A. Notopoulos. La 
tribu Hadrianis a été créée en 
126-127, après la première visite 
d’Hadrien à Athènes en 124-125.

P. 146-150 et pi. I. A. E. Rau-


